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I. Préambule  
Par délibération en date du 22/11/2020, le conseil municipal de Bram a prescrit la révision de son PLU.  

Dans ce cadre plusieurs objectifs ont été définis :  

√ Prendre en compte les évolutions apportées par les lois portant engagement national pour 
l’environnement du 12 Juillet 2010, dite « Grenelle 2 » et « ALUR » notamment en redéfinissant le 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de la commune,  

√ Mettre en adéquation le PLU avec les évolutions du schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du 

Pays Lauragais révisé,  
√ Poursuivre, dans la continuité du projet communal, un accueil maîtrisé de nouveaux habitants sur 

la base d’une utilisation économe, équilibrée et diversifiée de l’espace, en cohérence avec les 

prescriptions du SCoT du Pays Lauragais révisé,  

√ Réinterroger de manière globale, la localisation des zones constructibles en fonction de la capacité 
des réseaux, en particulier l’assainissement collectif et l’eau potable,  

√ Simplifier le règlement écrit pour en faciliter la compréhension et l’application et pour l’adapter à 

l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 et au décret n°2015-1783 du 28 décembre 

réformant le livre 1er du Code de l’Urbanisme,  
√ Analyser les problématiques liées aux déplacements et au stationnement, conformément à la loi 

ALUR, notamment en privilégiant les modes doux pour relier les différents équipements publics 

nécessaires au développement de l’urbanisation, le cas échéant, les capacités foncières pour ce 

faire,  

√ Lancer une réflexion sur les zones d’activités au regard de l’évolution des besoins de la 
communauté de communes et des projets à l’étude.   

L’article L103-2 du code de l’urbanisme prévoit que : « Font l'objet d'une concertation associant, 

pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres 

personnes concernées : 

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 

substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de 

l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par 

décret en Conseil d'Etat ; 

4° Les projets de renouvellement urbain. » 
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Le conseil municipal a défini et précisé les modalités de concertation liées à cette procédure par 

délibération au cours du conseil municipal du 22 novembre 2020 de la façon suivante :  

• Création d’un groupe de suivi de la révision du PLU, 

• Organisation de réunions d’échanges thématiques (avec les agriculteurs par exemple), 

• Installation de panneaux d'exposition et d’information en mairie, 

• Insertion dans le bulletin municipal, sur le site internet de la ville et dans la presse locale, 

d'articles présentant l'avancement du projet de PLU, 

• Création d’une boîte aux lettres électronique dédiée pour permettre les échanges et demandes 

de la population, et d’un registre de recueil disponible en mairie, 

• Organisation d'une réunion publique d'échanges sur le projet communal. 
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II. Le déroulement de la concertation 
En application de ladite délibération en date du 22 novembre 2020 et conforment à l’article L 103-2 du 

Code de l’Urbanisme, la procédure de concertation a été menée tout au long de la démarche de révision 

du Plan Local d'Urbanisme de BRAM : 

• Création d’un groupe de suivi de la révision du PLU, 

• Organisation de réunions d’échanges thématiques (avec les agriculteurs par exemple), 

• Installation de panneaux d'exposition et d’information en mairie, 

• Insertion dans le bulletin municipal, sur le site internet de la ville et dans la presse locale, 

d'articles présentant l'avancement du projet de PLU, 

• Création d’une boîte aux lettres électronique dédiée pour permettre les échanges et demandes 

de la population, et d’un registre de recueil disponible en mairie, 

• Organisation d'une réunion publique d'échanges sur le projet communal. 

 
 

 Création d’un groupe de suivi de la révision du PLU 

L’objectif du groupe de suivi de la révision du PLU est de suivre l’avancement des travaux de révision. 
Ainsi, certains des élus ont constitué un groupe et se sont regroupés régulièrement, afin d’assurer un 

suivi régulier du travail du Bureau d’études, la transmissions des productions et plus généralement la 

coordination et le suivi quotidien de la démarche.  
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 Organisation de réunions d’échanges thématiques 

(avec les agriculteurs par exemple) 

Dans le cadre de la concertation, une réunion avec la profession agricole a été organisée le 19 octobre 
2020, dès le démarrage de l’étude. L’objectif était d’échanger sur des questions d’urbanisme mais aussi 

sur la place de l’agriculture sur la commune.  

Celle-ci a permis de réunir 5 exploitants agricoles, les services de la chambre d’agriculture et de la 

DDTM lors de ce temps d’échanges. Cet échange fut collectif, mais également individuel avec les 
exploitants souhaitant exposer des points précis les concernant. 

Cette réunion fait suite à une enquête sous forme de questionnaire individuel qui a été transmis à 

chaque exploitant du territoire.  

L’enquête agricole et la réunion ont permis d’enrichir les données agricoles et d’affiner la connaissance 
du territoire agricole sur BRAM. 
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Figure 1 : Extrait du courrier d'invitation à la réunion de concertation de la profession agricole et au 
questionnaire 
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 Mise à disposition du public d'un cahier de recueil des 

observations en Mairie et création d’une boîte aux 

lettres électronique 

Un registre à destination de la population a été ouvert dès le démarrage de la réflexion sur le document 

d’urbanisme. 

Pendant toute la durée de la procédure, les demandes ont été recueillies sur le cahier, les propriétaires 

se sont exprimés dans le registre, par courrier ou courriel à la mairie et les demandes et/ou remarques 

ont été collectées dans ledit registre (les demandes issues du registre sont détaillées en annexe). 

Sur le site internet de la commune, dans la rubrique « Urbanisme » > « Révision du PLU », une page a 
été dédiée à la concertation, détaillant les modalités du registre de concertation et présentant l’adresse 

de la boite aux lettres électronique permettant les échanges et les demandes de la population.   

Une publication sur le réseau social Facebook, en date du 10 février 2021 invite la population à 

contribuer au PLU sur l’identification des éléments patrimoniaux, environnement et du paysage. 

 Installations de panneaux d’exposition en mairie 

Figure 2 : Extrait de la page internet villedebram.fr dédiée au registre de concertation  

Figure 3 : Extrait de la publication sur Facebook pour la contribution des populations sur le volet 
patrimonial 
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Quatre panneaux ont été affichés en mairie tout au long de la procédure, aux étapes clés associées aux 

panneaux et suivant les étapes de la révision du document d’urbanisme :  

• Un premier présentant la procédure de révision du PLU, 

• Un deuxième synthétisant le diagnostic, 

• Un autre synthétisant l’Etat Initial de l’Environnement, 

• Un synthétisant le PADD,  
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Figure 4 : Extrait des panneaux d’exposition 
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 Insertion dans le bulletin municipal / sur le site 

internet de la commune d’un article présentant 

l’avancement du projet de PLU  

La commune a communiqué à cinq reprises (dont une en 2020 et quatre en 2021) par le biais de son 

bulletin municipal Regards sur la démarche en cours en rappelant notamment ce qu’est un PLU, l’état 
d’avancement et la manière dont la population est associée.  

Le bulletin de 2021 a également permis d’inviter la population à la première réunion publique du 11 

octobre 2021. 

En parallèle, sur le site internet de la commune, dans la rubrique « Urbanisme » > « Révision du PLU », 
une page a été dédiée, présentant l’état d’avancement du projet de révision de PLU.  

Également, principalement sur l’année 2021, la commune a publié plusieurs articles sur différents titres 

de la presse régionale (La Dépêche du Midi, Le Petit Journal, Le Midi Libre et l’Indépendant), présentant 

notamment l’état d’avancement du PLU et réflexions en cours.  
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Figure 5 : Extraits des bulletins municipaux d’articles présentant l’avancement du projet de PLU  
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Figure 6 : Extraits des bulletins municipaux d’articles présentant l’avancement du projet de PLU 
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Figure 7 : Extraits de la page internet présentant l’avancement du projet de révision du PLU 
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Figure 8 : Extraits des articles de revue presse La Dépêche du Midi (2021) et Le Petit Journal (2021) 
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 Organisation d’une réunion publique 

Une réunion publique s’est déroulée le 11/10/2021 aux Halles Claude Nougaro pour la présentation du 

diagnostic territorial et du Projet d’Aménagement et de Développement Durables par le bureau 

d’études PAYSAGES.  

Suite à la présentation des documents d’études la parole a été donnée à l’assistance pour recueillir ses 

observations ou répondre à ses interrogations. La réunion a rappelé la procédure du PLU et les 

modalités de la concertation.  

L’information de la tenue de la réunion publique a été réalisée par plusieurs biais, le bulletin municipal 

de septembre 2021 et une parution dans un journal local (La Dépêche). 
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Figure 9 : Affiche d’invitation à la réunion publique du 11 octobre 2021 
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III. Bilan de l’efficacité des procédures et outils de 

concertation mis en place  
 Création d’un groupe de suivi de la révision du PLU 

Le groupe de travail était composé des élus suivants : Jérôme Darfeuille, Florian Gimmonpré, Bernard 
Julia, André Cathala, André Pujol, Pascale Rastouil et Henri-Goguet Chapui qui a remplacé Laurent Fau 

qui a démissionné en cours de mandat. Ils se sont réunis à chaque avancée du PLU. Cette démarche a 

permis de partager les réflexions autour du PLU et d’assurer la cohérence avec les autres actions 

municipales. 

 Organisation de réunions d’échanges thématiques 

(avec les agriculteurs par exemple) 

5 agriculteurs ont assisté à la réunion d’échange avec la profession permettant de disposer de données 

de l’activité agricole sur BRAM. Cela représente un quart des agriculteurs recensés par le recensement 

Agreste 2020.  

La mobilisation des agriculteurs étant basée sur du volontariat, on peut considérer que l’objectif de la 
concertation avec la profession agricole est atteint. Cette disposition est allée au-delà des dispositions 

initiales, elle a donc apporté une plus-value certaine au processus de concertation. 

 Mise à disposition du public d'un cahier de recueil des 

observations en Mairie et création d’une boîte aux 

lettres électronique 

27 requêtes sont parvenues à la commune par le biais du registre, des courriers et courriels.  

Les demandes sont les suivantes :  

• Demandes de constructibilité, 

• Demande de reclassement de zones, 

• Demandes de projets photovoltaïques. 

Ces demandes ont été examinées en appui sur les orientations du PADD (voir analyse des requêtes en 

annexes). 

La population s’est saisie de ce moyen mis en place dans le cadre de la concertation qui a été rappelé 

à plusieurs reprises. Cet outil a donc été efficace dans le cadre de la concertation. 

 Installation de panneaux d’exposition en mairie 

Les panneaux d’exposition ont été affichés en mairie depuis novembre 2021. 
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Cet outil à visée pédagogique a été largement vu par les habitants et les visiteurs sur le territoire, il a 

eu une portée positive dans le cadre de la concertation et de l’information donnée sur la procédure. 

 

 Insertion dans le bulletin municipal / sur le site 

internet de la commune d’un article présentant 

l’avancement du projet de PLU  

L’insertion d’articles détaillés dans le bulletin municipal depuis la prescription de la procédure a permis 

de tenir chaque foyer au courant de l’avancement de la procédure et de communiquer sur la mise à 
disposition des documents de manière annuelle. Ces mêmes articles sont disponibles sur le site 

internet de la commune pour permettre une meilleure visibilité des documents.  

La mise en place de cet outil dans le cadre de la concertation s’est avérée positive. 

 L’organisation d’une réunion publique 

La réunion publique en 2021 a permis de réunir une quarantaine d’habitants soucieux de connaitre 

l’avancement de la révision du PLU. Un temps de présentation était dédié puis un temps de 
questions/réponses des participants.  

La mise en place de cet outil dans le cadre de la concertation s’est avérée positive. 
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IV. La synthèse des observations recueillies 
27 observations ont été portées à la connaissance de la mairie, celles formulées dans les courriers ou 

courriels joints au registre. Elles relèvent essentiellement de la mise en constructibilité de terrains. 

Elles ont été analysées au regard de leur compatibilité avec le PADD.  

Les observations formulées au cours de la réunion publique ont fait l’objet de réponses au cours de la 

réunion. 

V. Conclusion 
Le processus de concertation s’est déroulé tout le long de l’élaboration du PLU, de sa prescription 

jusqu’à son arrêt. 

La commune a associé la population en cours d’étape et l’a tenue informée de l’avancement de l’étude. 

Les modalités définies dans la délibération de prescription de l’étude ont été respectées et enrichies 

en cours d’étude. 

On peut donc considérer que la procédure telle qu’elle a été envisagée a été respectée et s’est déroulée 

dans de bonnes conditions. 
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VI. Annexes :  
• Analyse des demandes 

 



 

Révision du PLU de BRAM - 11 | Bilan de la concertation 21 / 25 
 

Analyse des demandes de la concertation 

N° DATE DEMANDEUR REFERENCE 
CADASTRALE 

DEMANDE  ANALYSE 

1 26/10/2015 BGO AZ11 - AZ31 - AZ32 - 
AZ33- AZ34 

Reclassement pour compatibilité avec exploitation carrière Incompatible avec les orientations du PADD suivantes : 
Accompagner le maintien des paysages locaux du Lauragais  

• Préserver les espaces agricoles, marqueurs forts de l’identité Lauragaise, en 
donnant la priorité à l’activité agricole 

Donner la priorité à l’activité agricole 
• Maintenir globalement l’ensemble des terres agricoles et limiter leur 

enclavement pour faciliter leur exploitation 
Valoriser l’ensemble des composantes de la Trame Verte et Bleue locale 

• Protéger les éléments de la trame écologique locale en assurant le maintien des 
éléments de biodiversité ordinaire : haies, ripisylves des cours d’eau, 
boisements, zones humides, ... 

2 24/9/2017 MALACAN AY16 Reclassement en zone U Incompatible avec les orientations du PADD suivantes :  
Accompagner le maintien des paysages locaux du Lauragais  

• Préserver les espaces agricoles, marqueurs forts de l’identité Lauragaise, en 
donnant la priorité à l’activité agricole 

Donner la priorité à l’activité agricole 
• Maintenir globalement l’ensemble des terres agricoles et limiter leur 

enclavement pour faciliter leur exploitation 
• Poursuivre la politique de revitalisation du cœur de ville afin d’optimiser le tissu 

urbain et limiter l’impact du développement urbain sur les terres agricoles 
Valoriser l’enveloppe urbaine existante en privilégiant le développement urbain en 
intensification 

• Avoir une gestion économe du foncier en orientant le développement de l’habitat 
sur les espaces situés en densification, ne nécessitant pas d’investissements de 
la collectivité et n’impactant pas les espaces agricoles ou naturels 

3 16/11/2020 SIBE AX35 Ecarter une deuxième emprise de voie sur la parcelle AX35 Compatible avec les orientations du PADD suivantes : 
Valoriser l’enveloppe urbaine existante en privilégiant le développement urbain en 
intensification 

o Avoir une gestion économe du foncier en orientant le développement de l’habitat 
sur les espaces situés en densification, ne nécessitant pas d’investissements de 
la collectivité et n’impactant pas les espaces agricoles ou naturels 

Accompagner un habitat convivial adapté à toutes les situations 
o Privilégier l’urbanisation sous forme de quartier afin d’accompagner la production 

de différentes typologies de logements : maisons de ville, logements 
intermédiaires, petits collectifs ... 

4 4/12/2020 BONIFAS AV5 Reclassement parcelle AV5 en zone constructible Incompatible avec les orientations du PADD suivantes :  
Accompagner le maintien des paysages locaux du Lauragais  

• Préserver les espaces agricoles, marqueurs forts de l’identité Lauragaise, en 
donnant la priorité à l’activité agricole 

Donner la priorité à l’activité agricole 
• Maintenir globalement l’ensemble des terres agricoles et limiter leur 

enclavement pour faciliter leur exploitation 
• Poursuivre la politique de revitalisation du cœur de ville afin d’optimiser le tissu 

urbain et limiter l’impact du développement urbain sur les terres agricoles 
Valoriser l’enveloppe urbaine existante en privilégiant le développement urbain en 
intensification 

• Avoir une gestion économe du foncier en orientant le développement de l’habitat 
sur les espaces situés en densification, ne nécessitant pas d’investissements de 
la collectivité et n’impactant pas les espaces agricoles ou naturels 
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5 29/1/2021 MALACAN AY16 Reclassement en zone U Incompatible avec les orientations du PADD suivantes :  
Accompagner le maintien des paysages locaux du Lauragais  

• Préserver les espaces agricoles, marqueurs forts de l’identité Lauragaise, en 
donnant la priorité à l’activité agricole 

Donner la priorité à l’activité agricole 
• Maintenir globalement l’ensemble des terres agricoles et limiter leur 

enclavement pour faciliter leur exploitation 
• Poursuivre la politique de revitalisation du cœur de ville afin d’optimiser le tissu 

urbain et limiter l’impact du développement urbain sur les terres agricoles 
Valoriser l’enveloppe urbaine existante en privilégiant le développement urbain en 
intensification 

• Avoir une gestion économe du foncier en orientant le développement de l’habitat 
sur les espaces situés en densification, ne nécessitant pas d’investissements de 
la collectivité et n’impactant pas les espaces agricoles ou naturels 

6 2/2/2021 GAÏA AZ 11 - AZ32 - AZ34 Classement en zone carrière (zone A) Incompatible avec les orientations du PADD suivantes : 
Accompagner le maintien des paysages locaux du Lauragais  

• Préserver les espaces agricoles, marqueurs forts de l’identité Lauragaise, en 
donnant la priorité à l’activité agricole 

Donner la priorité à l’activité agricole 
• Maintenir globalement l’ensemble des terres agricoles et limiter leur 

enclavement pour faciliter leur exploitation 
Valoriser l’ensemble des composantes de la Trame Verte et Bleue locale 

• Protéger les éléments de la trame écologique locale en assurant le maintien des 
éléments de biodiversité ordinaire : haies, ripisylves des cours d’eau, 
boisements, zones humides, ... 

7 8/2/2021 Association Free 
Ride Moto Club 

Site circuit moto cross Démolition/reconstruction/agrandissement bâtiment en 
zone A 

Projet abandonné  

8 24/2/2021 MARQUILLO - 
LARRUY Martine 

AY5 Reclassement de la totalité de la parcelle en zone UC Incompatible avec les orientations du PADD suivantes :  
Accompagner le maintien des paysages locaux du Lauragais  

• Préserver les espaces agricoles, marqueurs forts de l’identité Lauragaise, en 
donnant la priorité à l’activité agricole 

Donner la priorité à l’activité agricole 
• Maintenir globalement l’ensemble des terres agricoles et limiter leur 

enclavement pour faciliter leur exploitation 
• Poursuivre la politique de revitalisation du cœur de ville afin d’optimiser le tissu 

urbain et limiter l’impact du développement urbain sur les terres agricoles 
Maintenir l’équilibre entre milieux urbain et rural :  

• Préserver les espaces naturels et agricoles situés en périphérie du milieu urbain 
afin de constituer des lisières urbaines limitant les conflits d’usages et assurant 
l’intégration paysagère et environnementale des projets 

9 4/3/2021 VALAT Gaston BC0035 - BC0033 - 
BC0061 

Reclassement en zone U ou AU Incompatible avec les orientations du PADD suivantes :  
Accompagner le maintien des paysages locaux du Lauragais  

• Préserver les espaces agricoles, marqueurs forts de l’identité Lauragaise, en 
donnant la priorité à l’activité agricole 

Donner la priorité à l’activité agricole 
• Maintenir globalement l’ensemble des terres agricoles et limiter leur 

enclavement pour faciliter leur exploitation 
• Poursuivre la politique de revitalisation du cœur de ville afin d’optimiser le tissu 

urbain et limiter l’impact du développement urbain sur les terres agricoles 
Maintenir l’équilibre entre milieux urbain et rural :  

• Préserver les espaces naturels et agricoles situés en périphérie du milieu urbain 
afin de constituer des lisières urbaines limitant les conflits d’usages et assurant 
l’intégration paysagère et environnementale des projets 
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10 16/3/2021 BEUCHER - Château 
de la Prade 

BT18 Reclassement - régime STECAL Incompatible avec les orientations du PADD suivantes :  
Accompagner le maintien des paysages locaux du Lauragais  

• Préserver les espaces agricoles, marqueurs forts de l’identité Lauragaise, en 
donnant la priorité à l’activité agricole 

Donner la priorité à l’activité agricole 
• Maintenir globalement l’ensemble des terres agricoles et limiter leur 

enclavement pour faciliter leur exploitation 
11 27/4/2021 SERINOL AB137 -AB435 Reclassement en zone industrielle (actuellement en zone 

habitable) 
Compatible avec les orientations du PADD suivantes : 
Assurer la pérennité des activités existantes : 

• Maintenir la complémentarité des activités présentes sur le territoire en 
développant une stratégie d’accueil d’activités favorisant la synergie entre les 
entreprises du territoire 

Développer l’économie locale et résidentielle :  
• Permettre la mixité fonctionnelle en accompagnant l’implantation et le 

développement modéré des activités non nuisantes dans le tissu urbanisé 
12 30/4/2021 SCI VINCENT AX088 - AX089 Garder terrains en zone constructible Incompatible avec les orientations du PADD suivantes :  

Accompagner le maintien des paysages locaux du Lauragais  
• Préserver les espaces agricoles, marqueurs forts de l’identité Lauragaise, en 

donnant la priorité à l’activité agricole 
Donner la priorité à l’activité agricole 

• Maintenir globalement l’ensemble des terres agricoles et limiter leur 
enclavement pour faciliter leur exploitation 

• Poursuivre la politique de revitalisation du cœur de ville afin d’optimiser le tissu 
urbain et limiter l’impact du développement urbain sur les terres agricoles 

Valoriser l’enveloppe urbaine existante en privilégiant le développement urbain en 
intensification 

• Avoir une gestion économe du foncier en orientant le développement de l’habitat 
sur les espaces situés en densification, ne nécessitant pas d’investissements de la 
collectivité et n’impactant pas les espaces agricoles ou naturels 

13 5/5/2021 GALMAM Immobilier AB 329 - AB 347 Projet lotissement 45 villas Partiellement compatible avec les orientations du PADD suivantes : 
Valoriser l’enveloppe urbaine existante en privilégiant le développement urbain en 
intensification 

o Avoir une gestion économe du foncier en orientant le développement de l’habitat 
sur les espaces situés en densification, ne nécessitant pas d’investissements de 
la collectivité et n’impactant pas les espaces agricoles ou naturels 

Accompagner un habitat convivial adapté à toutes les situations 
o Privilégier l’urbanisation sous forme de quartier afin d’accompagner la production 

de différentes typologies de logements : maisons de ville, logements 
intermédiaires, petits collectifs ... 

14 19/4/2021 ESAT LES CEDRES AV 19 Classement en zone constructible Incompatible avec les orientations du PADD suivantes :  
Valoriser l’ensemble des composantes de la Trame Verte et Bleue Locale 

o Préserver les grands ensembles de biodiversité identifiés à large échelle et aux 
enjeux environnementaux avérés : SRCE, espaces remarquables et de grande 
qualité du SCoT, …  

o Assurer les connexions entre ces ensembles par la protection et la requalification 
des corridors de biodiversité facilitant la circulation de la faune et de la flore, 

o Protéger les éléments de la trame écologique locale en assurant le maintien des 
éléments  de biodiversité ordinaire : haies, ripisylves des cours d’eau, 
boisements, zones humides, ... 

Guider les choix d’urbanisation au regard des enjeux environnementaux et sanitaires 
o Limiter l’exposition de la population face aux risques identifiés qu’ils soient 

naturels ou technologiques, en orientant l’urbanisation sur les sites sans enjeu, 
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15 20/9/2021 GUTHERTZ et 
CERRA 

AX 41 et AX 44 Classement en zone constructible Compatible avec les orientations du PADD suivantes :  
 Valoriser l’enveloppe urbaine existante en privilégiant le développement urbain en 
intensification 

o Avoir une gestion économe du foncier en orientant le développement de l’habitat 
sur les espaces situés en densification, ne nécessitant pas d’investissements de 
la collectivité et n’impactant pas les espaces agricoles ou naturels, 

16  10/12/2021 ENEDIS AY 72 et AY92 Classement pour extension transformateur Compatible avec les orientations du PADD suivantes : 
Assurer la pérennité des activités existantes : 

• Maintenir la complémentarité des activités présentes sur le territoire en 
développant une stratégie d’accueil d’activités favorisant la synergie entre les 
entreprises du territoire 

17 18/1/2021 Association les 
Cèdres 

BS38 BS39 BS40 BS53 
BS54 

Projet de centrale photovoltaïque au sol  Incompatible avec les orientations du PADD suivantes :  
Accompagner le maintien des paysages locaux du Lauragais  

• Préserver les espaces agricoles, marqueurs forts de l’identité Lauragaise, en 
donnant la priorité à l’activité agricole 

Donner la priorité à l’activité agricole 
• Maintenir globalement l’ensemble des terres agricoles et limiter leur 

enclavement pour faciliter leur exploitation 
Valoriser les ressources pour le maintien de l’emploi local 

o Soutenir le développement des énergies renouvelables sur les sites non 
valorisables pour participer à l’effort national de lutte contre le changement 
climatique 

18 16/3/2022 SCAE RIVES - Balue 
Simon 

BY 16- BY17 - BY18 Construction hangars photovoltaïques pour stockage 
matériel agricole + réhabilitation de grange agricole en 
maison d'habitation/gîte  

Compatible avec les orientations du PADD suivantes :  
Donner la priorité à l’activité agricole 

• Maintenir globalement l’ensemble des terres agricoles et limiter leur 
enclavement pour faciliter leur exploitation 

Accompagner la pérennité des exploitations du territoire 
• Faciliter la diversification des activités agricoles, notamment en lien avec le 

tourisme et le développement des énergies renouvelables 
19 28/3/2022 VAISSIERE Sandrine CA0061 Agrandissement maison 50m² Compatible avec les orientations du PADD suivantes :  

Maintenir l’équilibre entre milieux urbain et rural 
• Encadrer le développement du bâti hors des noyaux urbains en définissant une 

évolution conforme à la législation en vigueur 
20 12/4/2022 LACUBE Josette BC37 Classement en zone U au lieu de AU Incompatible avec les orientations du PADD suivantes : 

Accompagner le maintien des paysages locaux du Lauragais  
• Préserver les espaces agricoles, marqueurs forts de l’identité Lauragaise, en 

donnant la priorité à l’activité agricole 
Donner la priorité à l’activité agricole 

• Maintenir globalement l’ensemble des terres agricoles et limiter leur 
enclavement pour faciliter leur exploitation 

• Poursuivre la politique de revitalisation du cœur de ville afin d’optimiser le tissu 
urbain et limiter l’impact du développement urbain sur les terres agricoles 

Maintenir l’équilibre entre milieux urbain et rural :  
• Préserver les espaces naturels et agricoles situés en périphérie du milieu urbain 

afin de constituer des lisières urbaines limitant les conflits d’usages et assurant 
l’intégration paysagère et environnementale des projets 

21 14/4/2022 Total Energie AC48-AC49-AD48-AD53-
AD68 

Projet de parc photovoltaïque Incompatible avec les orientations du PADD suivantes : 
Accompagner le maintien des paysages locaux du Lauragais  

• Préserver les espaces agricoles, marqueurs forts de l’identité Lauragaise, en 
donnant la priorité à l’activité agricole 

Donner la priorité à l’activité agricole 
• Maintenir globalement l’ensemble des terres agricoles et limiter leur 

enclavement pour faciliter leur exploitation 
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• Poursuivre la politique de revitalisation du cœur de ville afin d’optimiser le tissu 
urbain et limiter l’impact du développement urbain sur les terres agricoles 

 
22 31/5/2022 Green Birdie AY 28, 30 (en partie), 

31,Y32, 33 en partie, 50, 
51, 52 en partie, 29 en 
partie, 49, 107, 109.  

Reclassement des parcelles pour création d'un parc 
photovoltaïque sur une ancienne carrière 

Incompatible avec les orientations du PADD suivantes : 
Accompagner le maintien des paysages locaux du Lauragais  

• Préserver les espaces agricoles, marqueurs forts de l’identité Lauragaise, en 
donnant la priorité à l’activité agricole 

Donner la priorité à l’activité agricole 
• Maintenir globalement l’ensemble des terres agricoles et limiter leur 

enclavement pour faciliter leur exploitation 
• Poursuivre la politique de revitalisation du cœur de ville afin d’optimiser le tissu 

urbain et limiter l’impact du développement urbain sur les terres agricoles 
23 8/9/2022 Mme ESTOUP 

MOTHE Jacqueline 
SCI Les Galets 
Ronds 

BZ6 et BZ19  zone photovoltaïque Incompatible avec les orientations du PADD suivantes : 
Accompagner le maintien des paysages locaux du Lauragais  

• Préserver les espaces agricoles, marqueurs forts de l’identité Lauragaise, en 
donnant la priorité à l’activité agricole 

Donner la priorité à l’activité agricole 
• Maintenir globalement l’ensemble des terres agricoles et limiter leur 

enclavement pour faciliter leur exploitation 
• Poursuivre la politique de revitalisation du cœur de ville afin d’optimiser le tissu 

urbain et limiter l’impact du développement urbain sur les terres agricoles 
24 19/9/2023 GREGORIS Jérôme AI 45 et AI 46  Classement parcelles en constructible – L’agrandissement 

prévu est d environ 115m2 , 18 mètres de long, 6 mètres 
de large et d une hauteur de 3m70 au plus haut dans le 
même sens que celui existant.   

Compatible avec les orientations du PADD suivantes : 
Assurer la pérennité des activités existantes : 

• Maintenir la complémentarité des activités présentes sur le territoire en 
développant une stratégie d’accueil d’activités favorisant la synergie entre les 
entreprises du territoire 

Développer l’économie locale et résidentielle :  
• Permettre la mixité fonctionnelle en accompagnant l’implantation et le 

développement modéré des activités non nuisantes dans le tissu urbanisé 
25 05/12/2023 LARRUY Ronan - 

BRAM BOX 
BR16 BR17 BR18 BR19 Requalification d'un parking désaffecté  Compatible avec les orientations du PADD suivantes : 

Assurer la pérennité des activités existantes : 
• Maintenir la complémentarité des activités présentes sur le territoire en 

développant une stratégie d’accueil d’activités favorisant la synergie entre les 
entreprises du territoire 

26 30/5/2024 PATEBEX Guillaume BZ13 Rénovation des maisons, dépendance et garage en zone 
boisé classé + zone sensible point de vue paysager (Canal 
du Midi) 

Compatible avec les orientations du PADD suivantes :  
Maintenir l’équilibre entre milieux urbain et rural 

• Encadrer le développement du bâti hors des noyaux urbains en définissant une 
évolution conforme à la législation en vigueur 

27 28/01/2024 ROUSSEL Laurent - 
CMGO 

AZ10 AZ31 AZ33 Extension de carrière sur 5ha  Incompatible avec les orientations du PADD suivantes : 
Accompagner le maintien des paysages locaux du Lauragais  

• Préserver les espaces agricoles, marqueurs forts de l’identité Lauragaise, en 
donnant la priorité à l’activité agricole 

Donner la priorité à l’activité agricole 
• Maintenir globalement l’ensemble des terres agricoles et limiter leur 

enclavement pour faciliter leur exploitation 
Valoriser l’ensemble des composantes de la Trame Verte et Bleue locale 

• Protéger les éléments de la trame écologique locale en assurant le maintien des 
éléments de biodiversité ordinaire : haies, ripisylves des cours d’eau, boisements, 
zones humides, ... 
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